
Prise en charge au titre de la formation professionnelle continue 

M' envoyer le formulaire de la  page suivante accompagné:

> du dossier de l'Organisme Paritaire Collecteur agrée               
> et/ou du courrier de demande de votre employeur pour établir une 
   «convention de formation professionnelle continue»

Par un O.P.C.A (Organisme Paritaire Collecteur Agrée):Foncecif, ANFH, Unifaf..

1) Retirer le dossier auprès de l'organisme concerné
                                                                                                                                                    
2) L'envoyer au Centre d'Etude et Recherche Feng Shui (C.E.R.F.S.)
accompagné de votre demande de dossier d'inscription et de votre chèque 
de 10 €(ordre C.E.R.F.S.) pour le compléter en précisant si vous souhaitez la prise en  
charge sur le Cycle Initiale ou la Formation complète.

 
3) Retour par le C.E.R.F.S. du dossier avec devis, calendrier et contenu + bulletin 
d'inscription pour votre employeur. Pré-inscription de l'attente de votre inscription ou 
du refus de la prise en charge

4) Si accord de l'OPCA, envoi par nos soins de votre dossier d'inscription (prise en 
charge

Plan de formation interne de votre employeur

1) Informer votre employeur de votre souhait de participer à un ou plusieurs modules

2) Demander au Responsable Formation de votre établissement de m'adresser la  
demande de constitution d'une convention de formation

3) Dès réception de ce document, accompagné de la demande d'inscription (page 
suivante) et de votre chèque de 10€ (Ordre: C.E.R.P.S), nous adresserons la convention 
de formation à votre employeur et le bulletin d'inscription

4) Dès retour de la pré-inscription  au C.E.R.F.S de l'exemplaire signé de l'employeur 
et du bulletin d'inscription dûment complété

5) Envoi  par nos soins de votre dossier d'inscription (prise en charge de formation 
continue

6) A réception du dossier complet (dossier employeur + votre dossier d'inscription), 
l'inscription est définitive: envoi de la confirmation d'inscription

Merci de nous retourner le formulaire de la page suivante pour toute demande par 
courrier postal (frais de dossier 10 € non remboursable)


